
ASSOCIATION LES MUSICIENS
DU LOUVRE

1 RUE DU VIEUX TEMPLE
38000 - GRENOBLE

RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR 

LES COMPTES ANNUELS AU 31.12.2022



La Compagnie Fiduciaire Grésivaudan est une société 
d’expertise comptable et de commissariat aux comptes en 
constante évolution et très bien implantée en Isère (38) ou 
en Savoie (73), grâce à ses 10 cabinets. 

www.fiduciaire-gresivaudan.com

C O M P A G N I E  F I D U C I A I R E  G R É S I V A U D A N

des clients, des collaborateurs, une famille

Experts-Comptables - Commissaires aux comptes

Suivez-nous

NOS SOLUTIONS DIGITALES

6
3
85

experts-comptables

collaborateurs

juristes
droit des affaires 
droit social

NOS EXPERTISES

P O N T C H A R R A

C R O L L E S

E C H I R O L L E S

V O I R O N 

A L L E V A R D

L E  T O U V E T

L A  R O C H E T T E

C H A M B É R Y

D O M È N E

M O U T I E R S

Commissaire aux comptes Centre de formation
Expertise comptable Expert  judiciaire

Société de domiciliation Gestion de patrimoine

Droit des affaires Droit social

Gestion de paie

Social

Ressources humaines



 

 
 

 

 

ASSOCIATION ORCHESTRE « LES 

MUSICIENS DU LOUVRE » 

 

1, rue du Vieux-Temple 

38000 GRENOBLE 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX 

COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 
 

  



 

 

 

 

ASSOCIATION ORCHESTRE « LES MUSICIENS DU LOUVRE » 

1, rue du Vieux-Temple 

38000 GRENOBLE 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 DECEMBRE 2022 

 

Aux membres de l’association, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale Ordinaire, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’Association Orchestre les Musiciens du 
Louvre relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  



 

 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des 
règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période 
du 1er janvier 2018 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-
7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui 
concerne : 
 

 La justification des créances clients au bilan et leur 
dénouement effectif sur l’exercice suivant. 
 

 La juste évaluation des produits à recevoir constatées à 
la clôture. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 
l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément.» 
 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents 
adressés aux membres de l’Association : 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et dans les autres documents adressés aux 
membres de l’Association sur la situation financière et les 
comptes annuels. 



 

 
 

 

 

 

 

Informations résultant d'autres obligations légales et 
réglementaires : 

Sans remettre en cause notre opinion sur les comptes annuels, 
nous portons à votre connaissance l’information suivante : la 
disposition du Décret n° 2009-540 du 14 mai 2009 portant sur 
les obligations des associations et des fondations relatives à la 
publicité de leurs comptes annuels n’a pas été respectée par 
méconnaissance du texte par le Président et ses délégués.  
 
Il nous a été confirmé que cette obligation serait remplie à 
compter de cet exercice et sur les exercices précédents si la 
procédure électronique le permet. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant 
la gouvernance de l’association relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels 
présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 
direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre 
son activité, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau du Conseil 
d’Administration.  



 

 

 

 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter 
toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à 
ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, 
notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 
intégrante. 
 
 
Pontcharra le 20/06/2023, 
 
Monsieur RAPIN Florent 
Commissaire aux Comptes 
COMPAGNIE FIDUCIAIRE GRESIVAUDAN 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
Annexe : Description détaillée des responsabilités du commissaire 
aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 
 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit 
afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction 

de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 
les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut 
à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 
évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION ORCHESTRE « LES MUSICIENS DU 

LOUVRE » 

1, rue du Vieux-Temple 

38000 GRENOBLE 

 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 

conventions réglementées 
 

 
Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des 

comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2022 
 
 
Aux membres de l’Association, 
Mesdames, Messieurs, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre 

Association, nous  vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et 
les modalités essentielles des conventions dont nous avons été 
avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code 
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatifs à 
cette mission. 
 
 
 



 

 
 
 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION  

DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune 

convention passée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à 

l’approbation de l’organe délibérant en application des 

dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 

 

Pontcharra, le 20 Juin 2023, 

 

Monsieur RAPIN 

Commissaire aux Comptes 

COMPAGNIE FIDUCIAIRE GRESIVAUDAN 

 











ANNEXES 

 Exercice clos le  : 31.12.22 Durée : 12 mois 
 PRESENTATION DE L'ASSOCIATION 

L'association les Musiciens du Louvre produit et dffuse des concerts de musique issus des 

répertoires baroque, classique ou romantique. Elle se produit en France et sur les grandes scènes 

internationales. 
Au cours des dernières années elle a développé des actions de proximité sur le territoire 

locorégional avec des écoles, le CHU, des quartiers, des villages…  et en collaboration avec la 

MC2.  
Elle bénéficie de moyens financiers et humains pour mener à bien sa mission.  

1  REGLES ET METHODES COMPTABLES 
Le plan comptable des associations est une adaptation du plan comptable général tel qu'il résulte en 

dernier lieu du Règlement n°99-03 du 29 avril 1999 modifié du Comité de la réglementation 

comptable (désormais "Autorité des normes comptables"), homologué par l'arrêté interministériel du 

22 juin 1999 (JO du 21 sept. 1999). 
Ce nouveau plan comptable de 1999 a été abrogé à compter du 31 décembre 2019.  
Un nouveau plan comptable n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif est applicable aux associations concernées depuis le 1er janvier 2020 de 

manière rétroactive. L'impact du changement à l'ouverture de l'exercice est enregistré en report à 

nouveau.  
Les comptes annuels de l'exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 

règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général, sous réseerve des dispositions 

spécifiques du règlement  ANC 2018-06.  

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base: 
continuité de l'activité 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes: 
Amortissements: ils sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la 

durée de vie prévue. 
Immobilisations : les règlements CRC 2004-06 du 23/11/2004 relatifs à la définition, 

comptabilisation, et évaluation des actifs et CRC 2002-10 du 12/12/2002 relatif à l'amortissement 

et à la dépréciation des actifs, ne sont pas applicables car il n'existe pas d'immobilisations 

décomposables. 
Conformément au décret du 30.12.2005 relatif aux PME, les amortissements restent calculés sur la 

durée d'usage. 
Créances : les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Elles sont dépréciées en fonction 

des risques de non recouvrement, appréciés au cas par cas. 
Valeurs mobilières de placement : elles sont évaluées à leur coût d'acquisition. En cas de cession 

leur valeur est estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti). Si la valeur du marché 

à la date de clôture est inférieure au cours d'achat, une dépréciation est constituée afin de ramener 

la valeur de bilan à la valeur de réalisation. 
Provisions pour risques : dès lors que l’association est impliquée dans un litige, une provision est 

comptabilisée à hauteur de la meilleure estimation possible à la date d'arrêté des comptes. 
2  ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

Engagements donnés 
 Effets escomptés non échus …………………………………….. néant 
 Aval est cautions…………………………………………………… néant 
 Crédit-bail mobilier…………………………………………………. néant 
 Crédit-bail immobilier………………………………………………. néant 
 Autres engagements………………………………………………. néant 

Dettes garanties par des sûretés réelles 
 Montant garanti…………………………………………………….. néant 

Impôt sur les bénéfices 
Néant  

 



Autres informations significatives 
Le financement de l'association est assuré essentiellement par les partenaires institutionnels  
(état - région) 
L'application du principe de continuité d'exploitation appliqué pour cet exercice est 

subordonné au maintien de ce concours financier. Dans le cas contraire ce principe de 

continuité pourrait s'avérer non approprié. 
Une provision pour indemnité de départ à la retraite est calculée pour l'ensemble des 

salariés. L'association a bénéficié d'un crédit d'mpôt lié à l'enregistrement d'une Nouvelle 

Symphonie pour Château Versailles Spectacles en janvier 2021. 
L'association a souscrit un Prêt garanti par l'Etat à hauteur de 200 000 euros auprès de la 

Banque Populaire des Alpes, en septembre 2020 - en cours de remboursement.  
Autres informations : 
Effectif mensuel moyen de l'exercice : 14,67 ETP 
Répartition hommes/femmes : 8,45 hommes/6,22 femmes 
Effectif moyen n-1 : 13,43 dont apprenti (0,08) 

  



 

3  NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Actif immobilisé : 

 Valeurs brutes A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles…….. 
Immobilisations corporelles………. 

Immobilisations financières……….. 
Total 

Amortissements et provisions 
Immobilisations incorporelles…….. 
Immobilisations corporelles………. 

Immobilisations financières……….. Total 

Etat des créances : 

Actif immobilisé………………………………………. 
Actif circulant et charges constatées d'avance………. 

Produits à recevoir inclus dans les postes de bilan : 

Immobilisations 

financières……….. Clients et 

comptes rattachés……… Autres 

créances……………………. 

Disponibilités……………………….. 

Charges constatées d'avance : 

l'entreprise 

        46 446       

175 706  
      121 475  

 

        25 

388  

        46 

446       

175 706         

96 087  
343 627 0 25 388 318 239 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la 

clôture 
        44 361  
      172 324  

              

717  
           3 

300  

         45 

078  
      175 

624  
216 685 4 017 0       220 

702  

 Montant brut A 1 an au plus A plus 

d'1 an 
         96 087                   -         96 087        

274 535       274 535  

 127 482  
Les produits à recevoir sont liés à l'exploitation normale de l'Association  4 588 euros à 

recevoir d'Action Logement (prêt à 20 ans) et 406 euros de royalties Deutsche 

Grammophon.  

Cette rubrique ne contient que des charges ordinairement liées à l'exploitation normale de  

 

4  NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
Provisions : Provisions 

réglementées………….. 
Provisions pour risques & 

charges*.. 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

        26 168  
 

          4 762          21 406  
Provisions pour dépréciation clients           8 025                     -            8 025  

Provision sur immobilisations         21 094            21 094  

        55 287                    -             4 762          50 525  



Total 

Provisions pour risques et 

charges 
* Provision pour départ en retraite      

Méthode calcul choisie : 

méthode 
Table de mortalité : INSEE F 201 
Taux d'actualisation : 3,55% 
Taux de croissance future des 

sa Age départ en retraite 65 ans * 

Selon les nouvelles dispositions la p 

pour l'ensemble des salariés en 

tena 

Etat des dettes : 
Etablissements de crédit…………. 

                                                        21 406 €  des unités de 

crédit projetées (norme IAS 19) 
0-2012 

laires (inc inflation) : entre 0,5% et 1%  

rovision pour indemnité de départ en retraite est 

comptabilisée 
nt compte d'un taux de charge moyen de 50% et 35%, 

 Montant brut A 1 an au plus de 1 à 5 ans A + de 5 ans 
      150 682           39 780        110 902   

Dettes financières diverses……….. 
Fournisseurs…………………………         13 321           13 321  

   

Dettes fiscales & sociales…………         81 630           81 630    

Dettes sur immobilisations……….. 
Autres dettes………………………..                   -                     -  

  

Produits constatés d'avance……… 

Total 

Charges à payer incluses dans les 

post 

Emprunts & dettes auprès des établ. de crédits 

Emprunts & dettes financières 

diverses 

Fournisseurs……………………….. 
Dettes fiscales & sociales………… 
Autres dettes……………………….. 

Produits constatés d'avance : 

répétée en juillet 2022.  

                  -                     -    

      245 633         134 731 

   
      110 902   

es du bilan : 
       150 682  

         13 321        

114 394  
                   -  

Cette rubrique ne contient que des produits ordinairement liés à l'exploitation normale 

de  
l'entreprise. En 2022 il s'agit d'une avance en coproduction de CVS sur la production Trilogie Da 

Ponte,  

 

5  NOTES SUR LE  RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Analyse du résultat exceptionnel 
Il est lié à des charges sur exercice antérieur - créances confinement annulées (hôtels).  

6 NOTES SUR LE BENEVOLAT ET LA MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 

En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 

l'engagement éducatif, il conviendrait de mentionner le montant des rémunérations et avantages en 

nature versés aux trois plus haut cadres dirigeants bénévoles ou salariés en 2022. 
Cependant, l'information n'est pas communiquée car elle ne concerne qu'une seule personne et cela 

reviendrait à mentionner une rémunération individuelle. 

L'Association exerce ses activités dans des locaux sis 1 rue du Vieux Temple à Grenoble (bureaux, 

salle Olivier Messiaen), mis gratuitement à sa disposition par la Ville de Grenoble.  
La consommation de chauffage et d'électricité est prise en charge par l'association pour la partie 

bureaux. Une nouvelle convention de mise à disposition gratuite des locaux a été confirmée par  la Ville 

de Grenoble lors du conseil municipal du 13 novembre 2021 . 
Ces mises à disposition ont été estimées par la Ville de Grenoble à 86 733,94 € en 2022 (fluides 

inclus).  

 



Pontcharra
371, avenue de la Gare
38530 Pontcharra
pontcharra@cfg-europe.com
04 76 97 31 23
04 76 71 93 27

Le Touvet
Lieu dit les Corvées
38660 Le Touvet
letouvet@cfg-europe.com
04 56 38 22 60

Allevard
21, boulevard Jules Ferry
38580 Allevard
allevard@cfg-europe.com
04 76 45 08 73

La Rochette
22, rue de la Neuve
73110 La Rochette
larochette@cfg-europe.com
04 79 25 77 15

Voiron
8, route des Bois - Parc Work Center
ZAC Champfeuillet
38500 Voiron
voiron@cfg-europe.com
04 76 07 45 40

Échirolles
10 Bis Avenue des Francs-Tireurs
et Partisans Français ou (F.T.P.F) «LE PIXEL»
38130 Échirolles
echirolles@cfg-europe.com
04 76 84 52 68

Crolles
Rond-point du Raffour
Les Portes de Crolles
38920 Crolles
crolles@cfg-europe.com
04 76 08 99 11

Chambéry
159, allée Albert Sylvestre
Immeuble le Signal
73000 Chambéry
chambery@cfg-europe.com
04 76 84 90 00

Suivez-nous
Domène
Route de Grenoble
38420 Domène
domene@cfg-europe.com
04 80 42 28 96

Moutiers
183 Avenue de la Libération
73600 Moutiers
moutiers@cfg-europe.com
04 79 06 78 72
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